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Me Louise Tremblay

Ligne directe:  (514) 871-5476

Courrier électronique: ltremblay@millerthomsonpouliot.com

Le 13 mai 2005




PAR COURRIEL ET PAR COURRIER
Me Véronique Dubois, Secrétaire

Régie de l’énergie

Tour de la Bourse,

800, Place Victoria - bureau 2.55

Montréal, (Québec) H4Z 1A2

objet:

Gazifère Inc. – Demande tarifaire 2004-2005



Dossier :
R-3537-2004



Notre dossier :103917-92,625

___________________________________________________

Chère consoeur,

La présente fait suite aux demandes de paiement de frais soumises par les divers intervenants dans le dossier mentionné en rubrique et a pour but de faire part à la Régie des commentaires de Gazifère à l’égard desdites demandes.
Nous avons analysé les demandes de frais en tenant compte de la preuve présentée par chacun des intervenants et de leur participation respective au processus d’échange de renseignements préalable à l’audition ainsi qu’à l’audition proprement dite.  Les frais réclamés par les divers intervenants sont les suivants :
	SÉ/AQLPA
	
45 219,26 $

	OC/ACEF
	
44 742,01 $

	FCEI
	
43 202,18 $

	UMQ
	
22 415,61 $

	ACIG
	
19,742,01 $

	GRAME
	
17 279,92 $


Suite à cette analyse, nous constatons d’abord une grande disparité entre les frais de SÉ/AQLPA, la FCEI et OC/ACEF et ceux du GRAME, de l’ACIG et de l’UMQ.  Nous notons également que OC/ACEF est le seul intervenant qui a eu recours aux services de témoins experts et que ses frais sont inférieurs à ceux de SÉ/AQLPA et similaires à ceux de la FCEI.

En ce qui a trait au caractère nécessaire et raisonnable des frais encourus, il nous apparaît important de souligner que les frais réclamés par l’UMQ sont supérieurs aux frais de l’ACIG et du GRAME alors que contrairement à ces deux intervenants, l’UMQ n’a formulé aucune demande de renseignements   ni déposé d’observations à l’égard du programme d’efficacité énergétique de Gazifère ou présenté de preuve sur la demande tarifaire et les sujets connexes. Par ailleurs, nous soumettons que cet intervenant n’a pas participé de façon active au processus décisionnel de la Régie.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Miller Thomson Pouliot sencrl

Louise Tremblay

LT/ld

c.c. :
(Par courriel seulement)

Me Nicolas Plourde (ACIG)


M. Jean-François Lefebvre (GRAME)


M. Peter Fournier (ACIG)


Me Dominique Neuman (S.É. et AQLPA)


Me André Turmel (FCEI)


M. Jean Lacroix (RNCREQ)


Me Steve Cadrin (UMQ)


M. Yves Hennekens (UMQ)


Me Stéphanie Lussier (OC/ACEF de l’Outaouais)
M. Gilles-André Paquin (ACEF de l’Outaouais)
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